Association des Parents de l’école Neuve

FORMULAIRE DE CANDIDATURE POUR LES REPRÉSENTANT(E)S DE PARENTS 
AU CONSEIL DE PARTICIPATION 

C’est quoi le Conseil de Participation (Co.Pa.) ?
Le Co.Pa. est un espace de rencontre et d'échange entre les représentants des travailleurs d'une école, des parents élus, d'élèves et du PO (pouvoir organisateur). Il favorise la démocratie dans l'école en se réunissant min.4x/an sur des thématiques relatives à la scolarité de l’enfant. Un retour aux parents est systématiquement organisé via une AG afin de prendre note de leurs besoins et questions".Je soussigné(e) ……………………………………………………………………, parent de ……………………………………. élève de…………. (année d’étude) souhaite me porter candidat(e) comme représentant(e) des parents au Conseil de Participation de l’école Neuve à Schaerbeek.

Je m’engage pour une durée de 2 ans à :
· Consulter l’ensemble des parents avant chaque de Conseil de Participation.
· Afficher les points à l’ordre du jour aux valves de l’école pour permettre à chaque parent qui le souhaite de participer activement à nos réunions préparatoires du Co.Pa.
· Recueillir l’avis de tous les parents sur les points à l’ordre du jour.
· Parler au nom de tous les parents et défendre un point de vue collectif, être porteur d’idées et de propositions et respecter les valeurs de l’AP.
· Faire un retour au Noyau et aux parents des décisions prises en Co.Pa.
· Respecter le projet éducatif et pédagogique du Pouvoir Organisateur.
· Participer aux réunions du Co.Pa. 
· Faire un retour aux Noyau de l’Association des Parents des décisions prises au sein de la cellule pour en avoir validation

Date et signature,




Vous avez jusqu’au 6 novembre 2023 pour déposer votre candidature au secrétariat de l’école.
Les élections se dérouleront à bulletin secret le mardi 7 novembre 2023  lors de l’Assemblée Générale de l’Association des Parents dans les locaux de l’école. Chaque représentant(e) légal(e) présent, dispose d’un vote.
Les enseignant(e)s, les membres du personnel, les membres du pouvoir organisateur ne peuvent pas se porter candidat(e) comme représentant(e)s des parents et n’ont pas de pouvoir de vote. 
Par ailleurs, deux représentants légaux d’un enfant ne peuvent être élus tous deux comme représentants des parents au Conseil de participation.
